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(54) Dispositif pour isoler au moins une mèche de cheveux

(57) La présente invention concerne un dispositif (1)
pour isoler au moins une mèche de cheveux sur laquelle
un produit peut être appliqué, ledit dispositif comprenant :
- une embase (2),
- au moins deux dents (3, 4) s’étendant à partir de ladite
embase, chaque dent comportant:
- une partie longitudinale (30, 40) s’étendant selon un
axe longitudinal respectif, les parties longitudinales dé-
finissant entre elles un espace intérieur (5) destiné à re-

cevoir une mèche de cheveux,
- une projection (31, 41) s’étendant à partir de ladite partie
longitudinale dans ledit espace intérieur, lesdites projec-
tions étant en regard l’une de l’autre, dans lequel lesdites
projections s’étendent selon deux plans distincts. La pré-
sente invention concerne également un ensemble de
conditionnement et d’application d’un produit sur une mè-
che de cheveux ainsi qu’un procédé d’application d’un
produit sur une mèche de cheveux.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
pour isoler au moins une mèche de cheveux sur laquelle
un produit peut être appliqué. Le produit peut être un
produit cosmétique tel qu’un produit de coloration directe
ou indirecte ou un produit de décoloration. Par « produit
cosmétique », on entend un produit tel que défini dans
la Directive 93/35/CEE du Conseil du 14 juin 1993.
[0002] Des domaines d’application privilégiés, mais
non exclusifs, de la présente invention sont donc la co-
loration et la décoloration capillaire.
[0003] De nombreux dispositifs permettant d’isoler des
mèches de cheveux dans le but de réaliser une coloration
ou une décoloration capillaire des mèches de cheveux
isolées sont répertoriés dans l’art antérieur.
[0004] Les documents DE-102 61 242, FR-2,589,337,
FR-2856560, US-5,231,999, US-5,694,953 et le docu-
ment US-2003/0188759 divulguent des exemples de dis-
positif de l’art antérieur aptes à sélectivement isoler des
mèches de cheveux.
[0005] Le document FR-2,589,337 divulgue en parti-
culier un dispositif comprenant une embase à partir de
laquelle s’étendent deux crochets. Ces crochets sont
adaptés à saisir une mèche de cheveux.
[0006] Toutefois, un inconvénient lié à un tel dispositif
est que lorsque le dispositif est déplacé de la racine jus-
qu’à la pointe de la mèche, il existe un risque important
d’arrachage des cheveux.
[0007] Le document FR-5,856,560 divulgue un autre
exemple de dispositif. Ce dispositif comporte un peigne
comprenant une rangée de dents. Parmi cette rangée de
dents, deux dents définissent ensemble intérieurement
un espace destiné à recevoir une mèche de cheveux.
L’une des dents comporte un relief faisant saillie dans
cet espace. Cet espace est alors accessible par un pas-
sage s’étendant entre ledit relief et ladite dent.
[0008] Un inconvénient lié à un tel dispositif de l’art
antérieur est lié au fait qu’il est difficile de maintenir cor-
rectement la mèche de cheveux entre les dents du pei-
gne. En effet, lors de l’utilisation de ce peigne une partie
des cheveux constitutifs de la mèche peut aisément s’ex-
traire de l’espace défini entre ladite dent et ledit relief.
[0009] Un but de la présente invention est donc de
fournir un dispositif et un procédé d’isolement de mèches
de cheveux surmontant au moins un des inconvénients
susmentionnés.
[0010] Un autre but de la présente invention est encore
de fournir un dispositif et un procédé d’isolement de mè-
che de cheveux qui facilite l’isolement de mèches de che-
veux et retient efficacement lesdites mèches de cheveux
saisies, en particulier lorsque le dispositif est déplacé le
long de la mèche de cheveux.
[0011] Un but de la présente invention est encore de
fournir un dispositif de fabrication et de mise en oeuvre
simple, présentant un coût de revient faible.
[0012] La présente invention a donc pour objet un dis-
positif pour isoler au moins une mèche de cheveux sur

laquelle un produit peut être appliqué, ledit dispositif
comprenant :

- une embase,
- au moins deux dents s’étendant à partir de ladite

embase, chaque dent comportant:

- une partie longitudinale s’étendant selon un axe lon-
gitudinal respectif, les parties longitudinales définis-
sant entre elles un espace intérieur destiné à rece-
voir une mèche de cheveux,

- une projection s’étendant à partir de ladite partie lon-
gitudinale dans ledit espace intérieur, lesdites pro-
jections étant en regard l’une de l’autre,

caractérisé en ce que lesdites projections s’étendent se-
lon deux plans distincts. Ainsi, lesdites projections ne
s’étendent pas dans un plan commun.
[0013] Lesdits plans peuvent être parallèles ou sé-
cants.
[0014] Lesdits axes longitudinaux des parties longitu-
dinales peuvent être parallèles ou sécants.
[0015] Lesdites projections peuvent comprendre cha-
cune une face longitudinale, ces faces longitudinales
peuvent être planes et s’étendre selon un plan respectif.
Ces plans des faces longitudinales adjacentes peuvent
être sécants et définir ensemble un angle inférieur à 120°.
Une telle disposition permet aux projections de former
un cône d’entrée apte à guider la mèche de cheveux lors
de son insertion dans le dispositif.
[0016] Chaque projection peut s’étendre obliquement
relativement à sa partie longitudinale. Une telle caracté-
ristique, associé à la disposition en vis-à-vis des projec-
tions, permet d’orienter le positionnement de la mèche
de cheveux dans l’espace intérieur.
[0017] Chaque projection peut présenter un axe d’al-
longement qui définit avec l’axe de sa partie longitudinale
respectif un angle aigu. Cet angle est par exemple infé-
rieur à 80°. Un tel angle permet de retenir correctement
les cheveux entre la partie longitudinale et l’extrémité
libre de la projection. En outre, lesdits axes d’allonge-
ment des projections peuvent être sécants dans l’espace
intérieur.
[0018] Chaque partie longitudinale peut être reliée à
sa projection par une bordure externe arrondie. Lors du
positionnement de la mèche dans l’espace intérieur, le
dispositif est placé en vis-à-vis du cuir chevelu. Le dis-
positif peut donc venir heurter le cuir chevelu, la bordure
externe arrondie évite alors de piquer le cuir chevelu.
[0019] Chaque partie longitudinale peut également
être reliée à sa projection par une bordure interne arron-
die. Cette bordure interne arrondie évite quant à elle de
ne pas coincer des cheveux entre la partie longitudinale
et la projection et ainsi empêche tout risque de tirage,
voire de cassure, de cheveux lorsque le dispositif est
déplacé relativement à la mèche de cheveux saisie.
[0020] Lesdites projections peuvent s’étendre de part
et d’autre d’un plan de symétrie s’étendant perpendicu-

1 2 



EP 1 911 367 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

lairement à une première face de l’embase. Une telle
symétrie permet à l’utilisateur de facilement orienter le
dispositif pour l’application de produit et rend ainsi inutile
tout moyen d’indexation.
[0021] Lesdites projections peuvent définir ensemble
une fente. Une telle fente permet d’insérer aisément la
mèche de cheveux dans l’espace intérieur.
[0022] Lesdites dents peuvent être élastiquement dé-
formables. Une telle caractéristique permet aux dents,
et notamment à ses projections de s’écarter l’une de
l’autre afin de loger dans l’espace intérieur la mèche de
cheveux. La mèche de cheveux peut éventuellement être
reçue en prise serrante entre lesdites dents.
[0023] Ladite embase peut définir intérieurement un
canal de préférence ouvert à ses deux extrémités.
[0024] Ledit canal peut comporter une ouverture qui
débouche dans ledit espace intérieur. Cette extrémité
peut ainsi permettre à un produit s’écoulant dans le canal
d’être distribué directement sur la mèche de cheveux pla-
cée entre les dents.
[0025] La présente invention a également pour objet
un ensemble de conditionnement et d’application d’un
produit sur une mèche de cheveux comportant :

- un dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes,

- un réservoir disposé en communication fluidique
avec ladite embase du dispositif.

[0026] Ledit récipient peut être pourvu d’une tige de
distribution s’étendant selon un axe longitudinal, ladite
ouverture du canal pouvant s’étendre dans l’axe longitu-
dinal de ladite tige.
[0027] Ledit ensemble peut en outre comporter un
manchon souple enveloppant au moins partiellement la-
dite tige de distribution.
[0028] Ledit manchon peut comporter une portion
d’extrémité pourvue d’une bande élastomérique dans la-
quelle est ménagée une fente.
[0029] La présente invention a également pour objet
un procédé d’application d’un produit sur une mèche de
cheveux comprenant les étapes de:

- fournir un ensemble selon l’invention,
- placer une mèche de cheveux entre lesdites au

moins deux dents,
- distribuer le produit à travers l’embase de façon à

appliquer ledit produit sur la mèche de cheveux.

[0030] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée suivante, faites en réfé-
rence aux dessins accompagnants illustrant un mode de
réalisation non limitatif de celle-ci, et sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
légèrement de côté d’un mode de réalisation d’un
dispositif selon l’invention,

- la figure 2 est une vue schématique en perspective

de face du dispositif selon l’invention,
- la figure 3 est une vue schématique de dessus du

dispositif selon l’invention,
- la figure 4 est une vue schématique de dessus d’une

variante de réalisation du dispositif selon l’invention,
- la figure 5 est une vue schématique de dessus d’une

autre variante de réalisation du dispositif selon l’in-
vention,

- La figure 6 est une vue schématique en perspective
d’un ensemble de conditionnement et d’application
selon l’invention,

- Les figures 7, 8, 9 et 10 représentent quatre étapes
successives d’un exemple de procédé mettant en
oeuvre l’ensemble de conditionnement et d’applica-
tion selon l’invention de la figure 6,

- La figure 11 représente une variante de réalisation
d’un ensemble de conditionnement et d’application
selon l’invention,

- Les figures 12, 13, 14 et 15 représentent quatre éta-
pes successives d’un autre exemple de procédé
mettant en oeuvre l’ensemble de conditionnement
et d’application selon l’invention de la figure 11.

[0031] Les figures 1 à 5 représentent différents modes
de réalisation d’un dispositif 1 selon la présente invention
destiné à isoler au moins une mèche de cheveux. Ces
figures montrent ce dispositif en position de repos. Dans
cette position, le dispositif ne subit de préférence aucune
contrainte.
[0032] En référence à la figure 1, ce dispositif comporte
une embase 2 et au moins deux dents 3, 4.
[0033] L’embase 2 peut présenter toutes configura-
tions appropriées telle qu’une configuration globale cy-
lindrique, ellipsoïdale, parallélépipédique ou autre. Dans
cet exemple, l’embase 2 est un ellipsoïde comportant
une première face 20 et une deuxième face opposée 21.
Ces deux faces sont reliées l’une à l’autre par une paroi
latérale 22. Ces deux faces sont parallèles et définissent
chacune un pourtour elliptique 201, 202. Ces pourtours
201 et 202 peuvent être parfaitement identiques de sorte
qu’ils sont l’un et l’autre superposables.
[0034] La première face 20 est avantageusement
pourvue d’une ouverture 200 dont la fonction sera expli-
quée dans la suite de cette description. La deuxième face
21 peut être également pourvu d’une ouverture (non vi-
sible) dont la fonction sera expliquée dans la suite de
cette description. De préférence, un canal traversant la-
dite embase relie ces deux ouvertures.
[0035] Dans l’exemple de réalisation représenté, Les
dents 3, 4 présentent une forme générale de crochet ou
d’hameçon. Ces dents sont avantageusement au moins
en partie flexibles et de préférence élastiquement défor-
mables. De telles dents peuvent par exemple être réali-
sées en polyamide, polypropylène, polyéthylène, Poly
oxy méthylène.
[0036] Les dents 3, 4 s’étendent à partir de l’embase
2. De telles dents comportent une partie longitudinale
respectivement 30, 40 se dressant à partir de l’embase
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et une projection respectivement 31, 41 se dressant à
partir de ladite partie longitudinale. Ces parties longitu-
dinales sont avantageusement reliées entre elles par une
bordure externe 32, 42 et interne 33, 43. De préférence,
ces bordures externes 32, 42 et internes 33, 43 présen-
tent une configuration courbe ou arrondie.
[0037] Les parties longitudinales 30, 40 s’étendent à
partir de l’embase 2. Ces parties longitudinales compren-
nent donc une première extrémité solidaire de l’embase
2 et une deuxième extrémité opposée. La deuxième ex-
trémité est libre. En particulier, les parties longitudinales
s’étendent dans le prolongement de la paroi latérale 22
de l’embase.
[0038] Ces parties longitudinales 30, 40 s’étendent se-
lon un axe longitudinal respectivement X, X’. Ces axes
X, X’ peuvent être, comme représenté sur la figure 2,
sensiblement parallèles. Toutefois, ces axes X, X’ pour-
raient également être sécants. Dans ce dernier cas, les
parties longitudinales peuvent s’étendre de façon à
s’écarter l’une de l’autre ou bien à se rapprocher l’une
de l’autre. Par rapport à la première face 20 de l’embase
2, ces axes X, X’ pourraient ainsi se croiser au-dessus
de cette première face 20 lorsque lesdites parties longi-
tudinales s’écartent l’une de l’autre ou au-dessous de
cette première face 20 lorsque les parties longitudinales
sont orientées l’une vers l’autre.
[0039] Lesdites parties longitudinales 30, 40 définis-
sent entre elles un espace intérieur 5 destiné à loger une
mèche de cheveux comme il sera vu par la suite.
[0040] Les projections 31, 41 s’étendent à partir de
leur partie longitudinale respective 30, 40 en faisant
saillie dans l’espace intérieur 5. De telles projections peu-
vent ainsi faire saillie dans ledit espace intérieur. Elles
peuvent être orientées l’une vers l’autre. Chaque projec-
tion forme donc une portion de dent faisant saillie dans
ledit espace intérieur. Ainsi, ces projections compren-
nent une extrémité libre respective située dans ledit es-
pace intérieur. De préférence, ces projections se dres-
sent à partir des deuxièmes extrémités des parties lon-
gitudinales. Lesdites projections pourraient s’étendre à
n’importe quelle hauteur des parties longitudinales. Ces
projections sont en regard l’une et l’autre. Ces projections
peuvent être séparées l’une de l’autre par une fente 50
destinée à l’introduction d’une mèche de cheveux dans
ledit espace intérieur 5. De telles projections peuvent ain-
si former des moyens de retenue pour les mèches insé-
rées dans ledit espace intérieur.
Les projections 31, 41 s’étendent selon un axe d’allon-
gement respectivement Y, Y’. De telles projections peu-
vent s’étendre de façon oblique ou orthogonale par rap-
port aux parties longitudinales 30, 40. Les axes d’allon-
gement Y, Y’ des projections et les axes longitudinaux
X, X’ des parties longitudinales peuvent définir ensemble
un angle respectivement α, α’. Ces angles α, α’ peuvent
être identiques ou distincts l’un de l’autre. Selon un mode
de réalisation avantageux, ces angles sont aigus. Par
exemple, ces angles peuvent être inférieurs à 80°. Ces
axes d’allongement Y, Y’ peuvent être sécants dans l’es-

pace intérieur 5.
[0041] Dans cet exemple de réalisation, les projections
31, 41 présentent une forme générale sensiblement co-
nique comprenant une extrémité libre en forme de pointe.
Comme visible sur les figures, les projections 31, 41 com-
prennent une première face longitudinale respective-
ment 310, 410 et une deuxième face longitudinale res-
pectivement 311, 411.
[0042] Selon l’invention, les projections 31, 41 s’éten-
dent selon deux plans P1, P2 différents passant respec-
tivement par Y, Y’.
[0043] Comme représenté sur la figure 3, ces deux
plans P1, P2 peuvent être parallèles. Ces projections
s’étendent alors en rangée en étant décalées l’une par
rapport à l’autre.
[0044] Autrement, comme visible sur les figures 4 et
5, ces deux plans P1, P2 peuvent être sécants. De pré-
férence, ces deux plans se croisent à hauteur de la pre-
mière face 20 de l’embase 2. Ces deux plans peuvent
par exemple définir ensemble un angle γ avantageuse-
ment compris entre 100 et 180°.
[0045] Sur la figure 4, l’extrémité libre de la projection
31 vient en vis-à-vis de la première face longitudinale
410. Les plans P1 et P2 définissent ensemble un angle
γ d’environ 100°. Dans cet exemple de réalisation, les
plans se croisent à proximité du pourtour elliptique de la
première face 20 de l’embase.
[0046] Sur la figure 5, l’extrémité libre de la projection
41 vient en vis-à-vis de la première face longitudinale
310. Les plans P1 et P2 définissent ensemble un angle
γ d’environ 150°. Dans cet exemple de réalisation, les
plans P1, P2 se croisent sensiblement au centre de la
première face 20 de l’embase.
[0047] La fente 50 peut être définie entre deux faces
longitudinales adjacentes des projections 31, 41, à savoir
entre les premières faces longitudinales 310, 410 ou en-
tre les deuxièmes faces longitudinales 311, 411 comme
représenté sur la figure 3. En alternative, cette fente peut
être définie entre l’extrémité libre d’une projection et la
première ou seconde face longitudinale de la projection
située en vis-à-vis, comme représenté sur les figures 4
et 5. Selon une autre alternative, cette fente peut être
définie entre les extrémités libres des projections.
[0048] Les faces longitudinales adjacentes 310, 410 ;
311, 411 s’étendent selon des plans respectifs P311,
P411 ; P310, P410. Ces plans peuvent être sécants. Les
plans 310, 410 définissent alors ensemble un angle β de
préférence inférieur à l’angle γ et par exemple inférieur
à 120°. Les premières faces longitudinales 310, 410, ou
lesdites deuxièmes faces longitudinales 311, 411, con-
vergent alors l’une vers l’autre. Une telle disposition, de
préférence combinée au fait que les axes d’allongement
Y, Y’ des projections définissent un angle aigu avec les
axes longitudinaux X, X’ des parties longitudinales res-
pectives, permet de former entre lesdites projections un
cône d’entrée pour la mèche de cheveux. Ce cône d’en-
trée se resserre progressivement en direction de la fente
50 et facilite l’accès de la mèche dans l’espace intérieur
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5. Par conséquent, cette disposition assure un guidage
de la mèche de cheveux lors de son insertion dans le
dispositif.
[0049] Selon un mode de réalisation envisageable,
lesdites projections peuvent s’étendre de part et d’autre
d’un plan de symétrie Ps s’étendant perpendiculairement
à la première face 20 de l’embase. Une telle configuration
permet à l’utilisateur de facilement repérer l’orientation
à donner au dispositif lors de son utilisation.
[0050] Selon une caractéristique intéressante repré-
sentée sur les figures 3, 4 et 5, les projections 31, 41,
lorsque projetées orthogonalement au plan P1 ou P2 sur
un plan de projection Pp, peuvent se superposer l’une
et l’autre au moins en partie. Sur les figures 3 et 5, lorsque
les projections 31, 41 sont projetées orthogonalement
au plan P1, ces dernières se superposent sur un plan de
projection P parallèle à P1 sur une surface S dudit plan
de projection. Sur la figure 4, lorsque les projections 31,
41 sont projetées orthogonalement au plan P2 sur un
plan de projection Pp parallèle à P2, ces dernières se
superposent sur une surface S dudit plan de projection.
[0051] La figure 6 représente un ensemble de condi-
tionnement et d’application selon la présente invention.
Cet ensemble comporte un dispositif 1 selon la présente
invention associé à un récipient 6. Ce dispositif est de
préférence relié au récipient par des moyens de liaison 7.
[0052] Le récipient 6 définit intérieurement un réservoir
de produit. Ce récipient comprend une extrémité ouverte
à travers laquelle le produit peut être distribué. Le produit
peut être un produit de traitement capillaire du type co-
lorant ou décolorant.
[0053] Ce récipient peut être réalisé en tous matériaux
appropriés et peut présenter toutes configurations, le mo-
de de réalisation de ce récipient n’étant pas limitatif pour
la présente invention. Par exemple, le récipient peut être
de forme cylindrique. Ce récipient comporte des parois
latérales 60 qui peuvent être prévues déformables. La
distribution de produit peut alors résulter d’une pression
exercée sur ces parois.
[0054] Les moyens de liaison 7 comportent une bague
de fixation 70 et une tige de distribution 71. Dans cet
exemple de réalisation, la tige de distribution 71 s’étend
verticalement à partir de la bague de fixation 70. La bague
70 et la tige 71 peuvent être réalisées monobloc.
[0055] La bague 70 peut se fixer par tous moyens ap-
propriés sur le récipient 6. La bague 70 peut par exemple
être une bague à visser, à sertir, à encliqueter ou à em-
mancher en force sur l’extrémité ouverte du récipient.
[0056] La tige de distribution 71 comporte une portion
d’ancrage pour l’embase 2 du dispositif. Cette tige 71
s’étend selon un axe longitudinal et définit intérieurement
un conduit qui communique avec le canal de l’embase
2. Ainsi, le produit sortant du récipient 1 peut cheminer
à travers le conduit de la tige 71 et le canal de l’embase
2 avant d’être distribué à travers l’ouverture 200. L’ouver-
ture 200 s’étend dans ledit axe longitudinal de la tige 71.
Un clapet de sortie (non visible) peut être prévu dans ce
conduit ou ce canal afin d’assurer une distribution sélec-

tive du produit contenu à l’intérieur du récipient. Autre-
ment, l’ouverture 200 peut être prévue sous forme d’une
lèvre auto-jointante.
[0057] Le dispositif 1 peut être, comme représentée,
une pièce rapportée, sur les moyens de liaison 7. Dans
ce cas, l’embase 2 forme donc un embout à fixer sur les
moyens de liaison. Comme représenté sur la figure 6,
l’embase 2 peut être fixée sur la tige de distribution 71.
Cette fixation peut se faire par tous moyens appropriés.
Autrement, il est tout à fait envisageable de réaliser mo-
nobloc le dispositif 1 et les moyens de liaison 7 ou encore
le dispositif 1, les moyens de liaison 7 et le récipient 6.
[0058] Le fonctionnement du dispositif selon la présen-
te invention va maintenant être décrit en référence aux
figures 7, 8, 9 et 10 qui représentent un procédé avan-
tageux de mise en oeuvre de l’ensemble d’application et
de conditionnement selon la présente invention.
[0059] Dans une première étape illustrée sur la figure
7, les dents 3, 4 sont placés en regard du cuir chevelu.
Si le dispositif vient en contact du cuir chevelu, les bor-
dures externes arrondies 32, 42 évitent que l’utilisatrice
ne se blesse.
[0060] Dans une deuxième étape illustrée sur la figure
8, les dents 3, 4 viennent saisir une mèche de cheveux.
[0061] Selon un premier mode d’utilisation, lesdites
projections 31, 41 peuvent s’écarter l’une de l’autre pour
loger dans l’espace intérieur 5 ladite mèche de cheveux.
Cet écartement résulte alors du caractère flexible des
dents. Dans ce cas, l’utilisateur peut saisir dans sa main
la mèche de cheveux puis amener lesdites projections
au contact de la mèche. Le fait de pousser les projections
contre la mèche peut alors forcer lesdites projections à
s’écarter.
[0062] Selon un deuxième mode d’utilisation, la mèche
de cheveux peut être placé dans l’espace intérieur 5,
sans nécessiter que l’utilisateur saisisse au préalable la-
dite mèche de cheveux. Pour ce faire l’utilisateur recueille
une mèche à travers la fente 50 en enfonçant le dispositif
dans la masse capillaire. L’utilisateur peut éventuelle-
ment faire des mouvements en arc de cercle pour amener
la mèche de cheveux à s’immiscer dans la fente 50.
[0063] Selon un troisième mode d’utilisation, en réfé-
rence à la figure 3, la mèche de cheveux peut être intro-
duite entre lesdites faces 311, 410. La mèche est alors
insérée dans l’espace intérieur 5 en s’étendant parallè-
lement au plan de symétrie Ps, et en particulier en étant
confondue avec ce plan de symétrie. Ensuite, une fois
que la mèche a franchi les crochets, le dispositif peut
être tourné de façon à ce que ladite mèche soit correc-
tement retenue dans l’espace intérieur. Cette rotation
conduit de préférence à un positionnement à 90° ou plus
de la mèche par rapport au plan P1. Les extrémités libres
chevauchantes des projections évitent alors à la mèche
de s’extraire de l’espace intérieur 5.
[0064] Dans une troisième étape illustrée sur la figure
9, la mèche est retenue dans l’espace intérieur 5. Les
dents étant élastiquement déformables, le dispositif est
doté d’une mémoire de forme et les projections revien-

7 8 



EP 1 911 367 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

nent à leur configuration initiale. Après insertion de la
mèche, le fait que les projections ne s’étendent pas dans
un même plan augmente la surface d’appui de la mèche
sur les projections et ainsi stabilise mieux la mèche sur
le dispositif. En particulier, l’angle aigu formé entre les
projections et leur partie longitudinale respective permet
de bien confiner la mèche de cheveux dans l’espace in-
térieur 5 sur les bordures internes arrondies 33, 43.
[0065] Dans une quatrième étape illustrée sur la figure
10, l’ensemble de conditionnement et d’application est
déplacé longitudinalement relativement à la mèche de
cheveux. En même temps que l’ensemble est déplacé,
l’utilisateur actionne la distribution de produit. Le produit
est alors expulsé à travers l’ouverture 200 et vient au
contact de la mèche de cheveux. Les bordures internes
arrondies 33, 43 évitent alors de coincer des cheveux
entre les projections 31, 41 et leur partie longitudinale
respective 30, 40.
[0066] Les figures 11 à 15 montrent un deuxième pro-
cédé avantageux de mise en oeuvre d’un ensemble de
conditionnement et d’application selon la présente inven-
tion. Dans ce cas, l’ensemble de conditionnement et
d’application peut être pourvu d’un manchon 8 de préfé-
rence souple. Ce manchon peut par exemple être réalisé
en polyéthylène.
[0067] Un tel manchon peut présenter une forme tu-
bulaire et comporter deux portions d’extrémités 80, 81
comprenant chacune une extrémité libre ouverte. Cha-
que ouverture peut être fermée par des moyens d’obtu-
ration. Ces moyens d’obturation peuvent par exemple
comprendre un système velcro à boucles et crochets ou
une bague métallique écrasable. Selon une variante de
réalisation avantageuse, l’extrémité libre de la portion
d’extrémité 80 peut être obturée, notamment par scella-
ge, et une bande élastomérique peut être solidarisée au
manchon 8. Cette bande élastomérique est avantageu-
sement prévue au niveau de la portion d’extrémité 80.
Une ouverture se présentant sous la forme d’une fente
800 peut alors être ménagée à travers cette bande élas-
tomérique. La bande élastomérique peut par exemple
être réalisée en élastomère thermoplastique (TPE), en
polyuréthane thermoplastique (TPU), en silicone, en
caoutchouc naturel ou synthétique ou en polyuréthane.
[0068] Les ouvertures du manchon 8 permettent d’en-
filer le manchon sur la tige de distribution. Comme re-
présenté sur la figure 11, ce manchon peut être monté
sur la tige de distribution 71 de manière à envelopper au
moins partiellement et de préférence complètement cette
tige.
[0069] Dans une première étape illustrée sur la figure
12, la mèche de cheveux est tout d’abord saisie entre
les dents 3, 4 du dispositif 1, généralement à proximité
du cuir chevelu.
[0070] Dans une deuxième étape illustrée sur la figure
13, le manchon 8 peut être fixé sur la mèche de cheveux.
Pour ce faire, la portion d’extrémité 80 peut être obturée
en faisant adhérer les bandes velcro ou en écrasant la
bague métallique de part et d’autre de la mèche. Lorsque

la portion d’extrémité 80 comporte une bande élastomé-
rique, la mèche de cheveux est passée à travers la fente
800. Les propriétés élastiques de la bande élastomérique
permettent à cette dernière de venir en prise serrante
autour de la mèche de cheveux. Une telle bande élasto-
mérique assure ainsi un bon ancrage du manchon sur la
mèche.
[0071] L’utilisateur peut ensuite déployer le manchon
sur la mèche de cheveux en déplaçant ledit ensemble
de conditionnement et d’application. Lors de ce déploie-
ment, l’utilisateur peut saisir la portion d’extrémité 80 du
manchon pour maintenir fixement cette portion sur la mè-
che.
[0072] Le déploiement du manchon 8 permet d’isoler
une mèche de cheveux particulière. Le produit contenu
dans le récipient 6 peut alors être spécifiquement distri-
bué sur cette mèche. Cette distribution de produit se fait
avantageusement en même temps que le déplacement
de l’ensemble de conditionnement et d’application par
rapport à la mèche. Il est à noter que la réalisation des
parties longitudinales 30, 40 des dents et de l’ouverture
200 dans l’axe longitudinal de la tige de distribution 71
est particulièrement avantageuse puisque ceci évite
qu’elles ne gênent le positionnement du manchon sur la
tige de distribution ainsi que son déploiement autour de
la mèche de cheveux à isoler.
[0073] Dans une troisième étape illustrée sur la figure
14, le manchon 8 peut ensuite être complètement déso-
lidarisé de l’ensemble de conditionnement et d’applica-
tion. La portion d’extrémité 81 peut éventuellement être
obturée afin de confiner la mèche et le produit distribué
dans le manchon. Cette obturation de la portion d’extré-
mité 81 s’effectue de préférence au-delà de la pointe de
la mèche. Le produit peut alors rester au contact de la
mèche le temps nécessaire sans risque de coloration de
mèches avoisinantes. Il est en outre possible de malaxer
le manchon pour garantir un bon contact du produit avec
la mèche confinée.
[0074] Dans une quatrième étape illustrée sur la figure
15, une fois que l’utilisateur estime que le temps de con-
tact entre le produit et la mèche est suffisant, l’utilisateur
peut extraire la mèche du manchon 8. Cette extraction
peut se faire par traction du manchon relativement à la
mèche tout en maintenant la portion d’extrémité 80 en
prise serrante autour de la mèche. Une telle traction per-
met alors de débarrasser la mèche d’un éventuel surplus
de produit.
[0075] Dans toute la description, l’expression
« comportant un » doit être considérée comme étant sy-
nonyme de « comportant au moins un », sauf si le con-
traire est spécifié.
[0076] Dans la description détaillée qui précède, il a
été fait référence à des modes de réalisation préférés de
l’invention. Il est évident que des variantes peuvent y être
apportées sans s’écarter de l’invention telle que reven-
diquée ci-après.
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Revendications

1. - Dispositif (1) pour isoler au moins une mèche de
cheveux sur laquelle un produit peut être appliqué,
ledit dispositif comprenant :

- une embase (2),
- au moins deux dents (3, 4) s’étendant à partir
de ladite embase, chaque dent comportant:
- une partie longitudinale (30, 40) s’étendant se-
lon un axe longitudinal respectif (X, X’), les par-
ties longitudinales (X, X’) définissant entre elles
un espace intérieur (5) destiné à recevoir une
mèche de cheveux,
- une projection (31, 41) s’étendant à partir de
ladite partie longitudinale dans ledit espace in-
térieur, lesdites projections étant en regard l’une
de l’autre,

caractérisé en ce que lesdites projections s’éten-
dent selon deux plans (P1, P2) distincts.

2. - Dispositif selon la revendication 1, dans lequel les-
dits plans (P1, P2) sont parallèles.

3. - Dispositif selon la revendication 1, dans lequel les-
dits plans (P1, P2) sont sécants.

4. Dispositif selon la revendication 1, 2 ou 3, dans le-
quel lesdits axes longitudinaux (X, X’) des parties
longitudinales sont parallèles.

5. - Dispositif selon la revendication 1, 2 ou 3, dans
lequel lesdits axes longitudinaux (X, X’) des parties
longitudinales sont sécants.

6. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel lesdites projections
(31, 41) comprennent chacune une face longitudi-
nale (310, 410 ; 311, 411), ces faces longitudinales
sont adjacentes et s’étendent selon un plan respectif
(P310, P410 ; P311, P411), ces plans sont sécants
et définissent ensemble un angle inférieur à 120°.

7. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel chaque projection
(31, 41) s’étend obliquement relativement à sa partie
longitudinale (30, 40).

8. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel chaque projection
(31, 41) présente un axe d’allongement (Y, Y’) qui
définit avec l’axe de sa partie longitudinale respectif
(X, X’) un angle (α, α’) aigu.

9. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel chaque partie longi-
tudinale est reliée à sa projection par une bordure

externe arrondie (32, 42).

10. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel chaque partie longi-
tudinale est reliée à sa projection par une bordure
interne arrondie (33, 43)

11. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel lesdites projections
(31, 41) s’étendent de part et d’autre d’un plan de
symétrie (Ps) s’étendant perpendiculairement à une
première face (20) de l’embase.

12. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel lesdites projections
(31, 41) définissent ensemble une fente (50).

13. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel lesdites dents (3, 4)
sont élastiquement déformables.

14. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel ladite embase (2) dé-
finit intérieurement un canal de préférence ouvert à
ses deux extrémités.

15. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel ledit canal comporte
une ouverture (200) qui débouche dans ledit espace
intérieur (5).

16. - Ensemble de conditionnement et d’application d’un
produit sur une mèche de cheveux comportant :

- un dispositif (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes,
- un récipient (6) disposé en communication flui-
dique avec ladite embase (2) du dispositif.

17. - Ensemble de conditionnement et d’application se-
lon les revendications 15 et 16, dans lequel ledit ré-
cipient (6) est pourvu d’une tige de distribution (71)
s’étendant selon un axe longitudinal, ladite ouverture
(200) s’étendant dans l’axe longitudinal de ladite tige
(71).

18. - Ensemble de conditionnement et de distribution se-
lon la revendication 17, comportant en outre un man-
chon souple (8) enveloppant au moins partiellement
ladite tige de distribution (71).

19. - Ensemble de conditionnement et de distribution se-
lon la revendication 18, dans lequel ledit manchon
comporte une portion d’extrémité (80) pourvue d’une
bande élastomérique dans laquelle est ménagée
une fente (800).

20. - Procédé d’application d’un produit sur une mèche
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de cheveux comprenant les étapes de :

- fournir un ensemble selon l’une quelconque
des revendications 16 à 19,
- placer une mèche de cheveux entre lesdites
au moins deux dents (3, 4),
- distribuer le produit à travers l’embase (2) de
façon à appliquer ledit produit sur la mèche de
cheveux.
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.
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